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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« Il informe également les salariés des frais éventuels, des pénalités ou des coûts de transaction 
applicables lors du déblocage des sommes concernées en application du présent article, tels que 
prévus par le plan d’épargne salariale et par les organismes gestionnaires. »
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI vise à garantir l'information des salariés sur les frais 
éventuels et pénalités qui pourraient s'appliquer au déblocage de leur épargne salariale, afin qu'ils 
disposent de toutes les informations nécessaires à leur décision.

Il reprend un amendement déposé par le groupe LIOT en commission des affaires sociales. 


